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Le financement National 

L’attribution d’une Prestation de service (PS) 

calculée sur la base d’un prix plafond actualisé chaque année

Espace de vie sociale

PS Animation Locale  

63,60 % d’un prix plafond 

soit en 2025

27 650 € maximum 



Des subventions sur fonds propres dédiées 
aux Evs (Caf Calvados)
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Une subvention d’investissement

• Pour qui :

les nouveaux Espaces de Vie Sociale (EVS)

• Objet :

Soutien en investissement pour des travaux de construction, de rénovation ou de l’équipement

• Partenaires concernés : Les associations ou les collectivités locales.

L’EVS concerné doit être dans l’année de son premier agrément (ou pendant l’année de préfiguration).

• Conditions :

- La demande de subvention du partenaire devra faire apparaitre un projet d’’investissement cohérent par rapport à son 
projet d’agrément déposé à la Caf

- Le financement accordé ne pourra excéder 80 % de financement des dépenses

• Modalités de financement :

Le financement de la Caf ne pourra excéder 15 000 €
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Une subvention de fonctionnement (Caf du Calvados)
 Pour qui : Tous les Espaces de Vie Sociale (EVS) du Calvados
 Objet : Soutien en fonctionnement pour les Espaces de Vie Sociale (EVS)
 Partenaires concernés : Les associations ou les collectivités locales disposant d’un agrément « Espace de 

vie sociale ».
 Conditions :
- L’EVS doit salarier un professionnel qualifié pour l’animation de son projet au minimum à ½ Etp (mi-
temps).
- Ce salarié doit être en possession d’un Diplôme d’Etat de travail social ou de l’animation ou toutes autres 
formations du social de niveau bac + 3 (DE Assistant de Service Social, DE Conseillère en Economie Sociale 
et Familiale, DE Educateur Spécialisé, DE Educatrice de Jeunes Enfants, DE JEPS, BUT Carrières sociales).
- Ce salarié peut être d’un niveau de diplôme inférieur associé à une expérience professionnelle garantissant 
des compétences professionnelles indispensables, s’il justifie d’une inscription en formation (attestation 
d’inscription en formation à fournir).
- La qualification du salarié exerçant au sein de l’EVS doit avoir fait l’objet d’une validation par les services 
de la Caf du Calvados
 Modalités de financement :
Cette subvention annuelle supplémentaire à la PS AL serait la suivante :
Pour 1 Etp maximum : majoration de 10 % du coût réel N-1 dans la limite du prix plafond 2023 soit 4 109,20 
€ arrondi à 4100 € maximum.
Pour 0,9 Etp : majoration de 9 % du coût réel N-1 dans la limite du prix plafond 2023 soit 3 698,28 € arrondi 
à 3700 € maximum.
Pour 0,80 Etp : majoration de 8 % du coût réel N-1 dans la limite du prix plafond 2023 soit 3 287,36 € 
arrondi à 3300 € maximum.
Pour 0,5 Etp : majoration de 5 % du coût réel N-1 dans la limite du prix plafond 2023 soit 2054,60 € arrondi 
à 2100 € maximum.
 Durée du financement : Annuelle
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